
 

COMMUNIQUE MUNICIPAL 
MESSAGE D’INFORMATIONS SUR LA QUALITE DE L’EAU 

 
Chers habitant(e)s de Saint-Maurice-de-Gourdans,  

La qualité de l’eau que nous buvons chaque jour est une priorité pour notre municipalité. Je souhaite donc vous 

informer en toute transparence de la situation actuelle et des mesures concrètes mises en place.  

À l’été 2024, la présence d’anthraquinone a été détectée sur quelques secteurs du réseau. L’anthraquinone est une 

substance qui se forme lors du contact entre le chlore et les revêtements de canalisations.  

Cette substance n’est pas soumise à une limite réglementaire mais le Ministère de la Santé estime qu’il est 

nécessaire de calculer l’équivalent toxique (TEQ) pour en évaluer le risque sanitaire. 

Les niveaux relevés de TEQ de l’anthraquinone dans notre commune en 2025 sont très bas (0,02 ng/kg) et largement 

inférieurs au seuil sanitaire recommandé (5 ng/kg poids corporel/jour). Cela signifie qu’il n’y a aucun risque pour la 

santé. 

Au-delà de ces analyses, afin de veiller durablement à la qualité sanitaire de notre eau, j’ai d’ores et déjà engagé un 

plan d’actions concret avec le soutien de l’Agence Régionale de Santé et de notre délégataire du service public de 

l’eau. Ce plan d’actions consiste :  

- D'une part, à poursuivre les campagnes d’analyses de l’eau distribuée aux habitants et effectuer une étude 

technique approfondie des canalisations afin d’identifier celles qui nécessitent un renouvellement 

prioritaire, pour assurer la pérennité et la qualité du réseau ; 

 

- D’autre part, à remplacer progressivement la ressource « Le Pollet ». Bien que cette dernière présente 

actuellement une trace de pollution bien en dessous de la valeur sanitaire maximale, notre démarche 

proactive vise à anticiper et sécuriser durablement l’approvisionnement en eau de notre commune pour 

les années à venir. Nous avons donc lancé l’évaluation d’une ressource en eau complémentaire, appelée « 

La Garine ». Cette nouvelle source permettra de remplacer progressivement « Le Pollet ». 

 

Tout au long de mon mandat, je suis resté pleinement mobilisé pour garantir une eau saine, conforme et sécurisée 

pour tous. Soyez certains que la surveillance rigoureuse et les actions engagées nous permettent d’assurer la 

distribution d’une eau de qualité.  

Je vous remercie pour votre confiance et vous prie de recevoir mes meilleures salutations. 

 

Saint Maurice de Gourdans, le 26 février 2026 
Le Maire, Fabrice VENET  


